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JUSTICE CÏVÏ2LS. 

COUR ROYALE DE LYON. (4e chambre.) 

(Correspondance particulière. ) 

Question commmerciale . 

L'absence d'un procès-verbal ayant pour objet de constater les 

rgices intrinsèques des marchandises expédiées à un négociant, en-

trainc-t-elle la déchéance du droit que le négociant avait de les refu-

ser, en raison de ces mêmes vices? ( Rés. "nég. ) 

La Cour royale de Lvon a prononce par plusieurs arrêts la négative 

de cette question. L'arrêt que nous mettons sous les yeux de nos lec-

teurs confirme la jurisprudence de cette Cour sur ce point important 

de jurisprudence commerciale. Voici l'espèce -
Les sieurs Tézenas frères avaient expédié au sieur Ouen une cer-

taine quantité de rubans. Celui-ci la reçut sans faire dresser procès-

verbal constatant l 'état de ces marchandises; mais peu de jours après, 

il écrivit aux sieurs Tézenas pour se plaindre de ce qu'elles n'étaient 

point conformes à sa demande. Bientôt , les sieurs Tézenas ont ré-

clamé le prix de Icur.facture. Le sieur Ouen a opposé les vices de la 

niaichandisc; mais alors on lui a déclaré qu'il était non reccvable, 

faute par lui d'avoir fait dresser un procès-vei bal régulier sur l 'état 

de cette même marchandise, au moment de son arrivée dans les ma-

gasins. _ . ' . 

Le Tribunal de commerce de Saint-Etienne avait repoussé l'excep-

tion proposée par le destinataire contre l'expéditeur; mais sur l'appel, 

la Cour, présidée par M- le chevalier Pieyre, et après avoir entendu 

les plaidoiries de MM" Roux et Fouruel , a infirmé le jugement du 

Tribunal de Saint-Etienne en ces termes: 

Attendu qu'en droit il faut reconnaître que toutes les fois qu'il s'agit d'objets 

dont le transporta été confié à un voiturier, celui auquel ils sont adressés et 

qai peut avoir à se plaindre de ce qu'ils sont dénaturés ou avariés , n'y est plus 

admis s'il les a reçus sans en faire reconnaître et constater l 'état par des experts; 

mais que cette disposition de l'art. 106 du Gode de commerce se réfère unique-

ment à la responsabilité des voituriers , et qu'elle n'est nullement applicable à 
la garantie dont tout vendeur est tenu envers l'acheteur pour les délauts ca-

chés de la chose vendue ; garantie qui , loin de pouvoir être jamais subordon-

née à une vérification immédiate de la chose , faite au moment de la réception 

d 'icelle , doit toujours se régler suivant les principes généraux posés dans les 

art. 1641 , i643 et i644 dû Code civil; 
Attendu qu'en fait il est constant, d'après la correspondance produite au 

procès, que Ouen, appelant, peu de jours après qu'il eut reçu les 198 garni-

tures de rubans à lui expédiées par Tézenas frères, intimés, leur témoigna 

qu'il en avait trouvé une partie défectueuse dans leur fabrication , non confor-

me à l 'échantillon' de la commande , et que cependant il consentait à garderla 

marchandise , moyennant un rabais sur le prix ; 

Attendu qu'il n'est pas moins constant que Tézenas frères parurent bientôt 

consentir à un rabais de 2 fr. pour chaque garniture , mais sous la condition 

que Ouen se libérerait envers eux par des traites à courte échéance, et que leur 

consentement à un rabais était de leur part une sorte d 'aveu implicite de quel-

que défectuosité clans la marchandise qu'ils avaient expédiée : 

Attendu qu'il paraît qu'Ouen se montra satisfait du rabais qu'acceptaient 

Tézenas frères , niais qu'il demandait pour sehbérer, une plus lougue échéan-

ce , et que ceux-ci s'y étant refusés , voulurent jnême réduire de moitié le pre-

mier rabais qu'ils avaient consenti de subir : 
Attendu que , dans un tel état de choses , ce premier rabais qui , quoique 

fort modicue , suffisait pour satisfaire le dit Ouen , donne lieu de considérer 

les défectuosités dont il s'était plaint, comme trop légères pour avoir pu moti-

ver, soit sa demande d 'être autorisé à rendre la marchandise , soit sa demande 

en dommages-intérêts: que d 'autre part , Tézenas lisérés auraient eu le premier 

tort de ne pas fournir la marchandise aussi bien conditionnée qu'elle pouvait 

l'être ; 
Attendu enfin que d'après toutes ces circonstances, il est d'une extrême jus-

lice que ce premier rabais dont les parties étaient mutuellement d'accord , de-

vienne pour elles une base définitive d'évaluations , et qu'eu égard aux torts ré-

ciproques, qu 'elles peuvent avoir eus c 'est le cas de compenser les dépens ; 

Par ces motifs , la Cour, rendant droit sur l'appel, dit et prononce que les 

condamnations prononcées contre l 'appelant , par le jugement dont est appel, 

subiront le rabais de 2 fr. , pour chacune des 1 98 garnitures de rubans qui fu-

rent comprises dans l'expédition dont il s'agit , comme aussi la réduction de 1 2 

pour 100 d 'escompte , telle qu'on la vait cotée sur ta propre facture des inti-

més , compense les dépens. IHHH^IIHIIB 

COUR ROYALE DE DOUAT. • • 

(Correspondance particulière.) 

Questions commerciales. 

Les créanciers d'un jailli peuvent-ils, après la distribution des île-

mers de l'union et le compte des syndics définitifs , agir contre leur 

débiteur pour ce. qui leur reste dû, sans être astreint de prouver qu ila. 

acquis de nouveaux biens? ( Rés. aff. ) 

Le débiteur failli est-il encore dans ce cas soumis a la contrainte, 

pur corps ?( Rés. aff. ) 

Trois ans après la liquidation de l'union, qui n'avait produit à 

chaque créancier (pie 10 pour 100, les sieurs Na'u et Crépieux agissent 

contre le sieur Cleenverk, leur débiteur failli, eu paiement du sur 

plus dé'leur c -fiance. Cleenverk prétend qu'on ne peut le poursuivre, 

qu'après avoir prouvé qu'il a acquisde nouveaux biens; dans tous les 

cas il soutient que ia contrainte par corps ne peut être prononcée 

contre lui. 

Jugement du Tribunal de DunkerqUe, qui : 

Attendu qu'un contrat d'union n'est qu'un acte particulier et dans le seul hj 
térèt des créanciers , par lequel ces derniers, à défaut de concordat , s'unissent 

et nomment un syndic définitif , à l'effet de recueillir, vendre et partager entre 

eux ce qui reste de l'actif de la faillite; 

Attendu que du compte rendu par le syndic et du partage qui s'en est en-

suivi , il résulte qu'il n'est revenu aux créanciers que 10 p. 100 de leurs 

créances ; 

Attendu que le débiteur failli n'est libéré que par la voie de la cession lies 

biens, et que même la cession judiciaire n'a d'autre effet que de soiistraire le 

failli à la contrainte par corps ; 

Coudamnepar corps le défendeur au paiement, etc. 

Sur l'appel interjeté par Cleenverk, la Com a rendu un arrêt con-

firmatif eu ces termes: 

• Considérant que si , par l'effet de la faillite , le débiteur est mis à l'abri des 

poursuites de ses créanciers, ce n 'est que temporairement et pendant la durée 

seulement des opérations de h faillite; que ces opérations terminées, et à 
moins de conventions contraires , chaque créancier rentre dans le plein et en-
tier exercice de ses droits contre son débiteur , qui n'a que la cession de biens 

pour s'affranchir de la contrainte por corps , à laquelle il serait soumis par la 

nature de l'engagement qui donne lieu aux poursuites dirigées contre lui; 

Considérant que l 'union ayant pris fin dans l'espèce par la distribution des 

■deniers provenant de la vente des biens de Cleenverk et par la reddition du 

compte des syndics définitifs , les sieurs Sau et Crépieux étaient en droit de ré-
clamer , et par corps, le paiement de ce qui leur restait dû, surtout quand 

plusieurs années s'étaient écoulées entre l'époque à laquelle les opérations de 

la faillite avaient cessé et l 'époque des poursuites; que cette dernière circon-

stance rend sans application à l 'espèce l'argument qu'on puise dans les art. bny 

et âôo du Code de commerce ; 

Adoptant au surplus les motifs des premiers j a ges 

néant , etc. 

La Cour, par arrêt du «4 décembre 1826 

meutes piincipés. 

met l'appellation au 

avait déjà consacré les 

TRIBUNAL DE I" LK S L'AIN CE'. ( Chambre des vacations. ) 

(Présidence de M. Philippin.) 

Audience du 6 octobre. 

Peut-on former opposition sur une pension alimentaire prononcée 

par justice , pour avoir paiement des frais faits pour obtenir cette 

pension ? ( Rés. aff. ) 

M" Vavasseur-Desperrins avait été chargé, en t8ia et i8>.3, de di-

riger au nom d'un M. Detoulaville , contre ses eu fa ni et pelïts-enfai'is 

d'abord une demande en pension alimentaire et ensuite une demande 

en augmentation de pension. Dé. jugemens et arrêts ont condamné 

un sieur de Bouncval à servir la pension alimentaire fixée en dernier 

lieu à 1 ,Goo fr. par année , et ont compensé les dépeus , attendu la 

qualité des parties. Me "Vavasseur-Desperrins n'àvani pu obtenir le 

paiement des frais par lui faits sur ces différentes instances, a formé 

opposition entre les mains de M. de Bonueval pour avoir paiement 

de ces frais. 

M. Detoulaville a demandé la main levée de cette opposition et 
par l'organe de Me Gurcliard, son avocat, a souteuu qu'aux tonnes 

des art. 58i et 58a du Code de procédure civile, la pension ;.'inien-

taire accordée par justice était insaisissable , hors les cas v détermi-

nés; que la créance de. M» Dcspenius n'étant' pas de la "nature de 

celles indiquées par la loi, elle ne pouvait faire la cause de sou op-

position. 
Me Cagneux, pour M° Vavasscur-Dcsperrins, a soutenu qu 'en 

thèse générale les frais étaient toujours privilégiés sur toutes autres 

créances; qu'ainsi le prouvaient les art. 2101 et ssioS du Code civil • 

que même l'art, a 104 accordait un • privilège sur la chose pour là 

conservation de celte chose, et qu'à plus forte raison ou devait con-
céder un privilège aux liais qui avaient donné l'existence à la chus- • 



!04 ) 

que s'il était vrai que la -lettre de la loi dans les articles du Code de 

procédure était contre lesprélentions deM
e

Desperrins, les termes des 

articles du Code civil et surtout l'esprit de la loi étaient pour elles et 

en démontraient la justice. D'ailleurs il demandait acte au Tribunal 

de ce qu'il consentait à ne recevoir que ses simples déboursés. 

Le Tribunal, après une assez longue délibération , a rendu le ju-
gement suivant : 

Attendu que les frais réclamés ont été faits pour obtenir la pension alimen-

taire, et que sans eux elle n'eut pas existé; 

Oue dès-lors ils ont le caratère de privilège prononcé par la loi ; 

Déclare l'opposition dont il s'agit bonne et valable, et condamne Detoula-
ville aux dépens. 

TRIBUNAL DE SAINT-OMER. 

(Correspondance particulière ). 
■ 

Les tiers détenteurs d'immeubles , grèves de l'hypothèque légale 

d'un mineur, ne peuvent-ils être poursuivis qu'après qu'il y « èu 

compte entre le. tuteur ou ses représenlans et le. mineur? Ce dernier 

ne peut-il pas au contraire poursuivre hs tiers détenteurs en vertu 

d'un acte qui constate que le tuteur a reçu une certaine somme dès 

qu'aucune compensation n'est articulée ni prouvée? En tous cas ne 

serait-ce pas aux tiers détenteurs à offrir le compte , COMME ÉTANT 

AUX DROITS DU TUTEUR? 

Ces questions importantes, pour déterminer l'étendue des droits 

et des obligations respectifs des mineurs qui ont été en tutelle et des 

tiers détenteurs de biens soumis à l'hypothèque légale, viennent 

d'être'décidées par le Tribunal sur les conclusions conformes de M. 

Michel, substitut. Le jugement que nous allons rapporter fai-

sant suffisamment connaîte les faits, nous ne présenterons l'analyse 
que des pricipaux moyens. 

La demoiselle Bart, en vertu d'un acte de liquidation de la succes-

sion de son père, qui constituait sa mère tutrice sa débitiice de 

a,ç)45 fr. 38 c. , a fait commandement aux tiers-détenteurs des biens 

qui avaient appartenu à la mère. M" Boubert , avocat, a soutenu que 

le titre d'un mineur était bien moins dans l'acte authentique , qui 

constatait que le tuteur eût reçu telle somme , que dans la gestion 

de tutelle. Il a tiré argument du texte même de l'art. 2i35 du Code 

civil. N'cst-il.pas possible d'ailleurs que des dépenses légitimes aient 

absorbé au-delà la somme reçue ? Le mineur devenu majeur n'a 

donc qu'une créance éventuelle, quels que soient les titres particu-

liers qu'il représente , et qui ne peuvent former que les articles d'un 
compte. 

M" Lcuillieux a développéles moyensxeproduits dans le jugement 

suivant, rendu sous la présidence de M. de La Foilye , vice-prési-
dent : 

Attendu que . par acte de liquidation passé devant MM" Gatine et Hamy , 

notaires à Andrieuq, le 1" octobre 1807, la demoiselle Marie-Catherine-Hu-

berline Bart, alors mineure, a été reconnue créancière de la dame Geneviève 

Mitenne , veuve de Antoine Cornil Bart , sa mère et tutrice , d'une somme de 
a,g45 fr. 38 c. ; 

Attendu qu'aux termes-de l'art. 2137 du Code civil, ladite demoiselle Bart 

avait une hypothèque légale sur les biens de sa mère pour assurer le paiement 

de cette somme et de celles qui pouvaient lui être dues par suite de la gestion 
de la tutelle ; 

Attendu que les tiers-détenteurs des biens vendus par feue dame Mitenne 

veuve Bart , pendant son administration , n 'ayant pas fait purger les hypothè-

ques dont ils étaient grevés; la demoiselle Bart est en droit d'exiger d'eux le 

paiement delà créance dont il s'agit, si mieux n 'aiment délaisser les biens hypo-

théqués, suivant les art. 2166, 2167 et suivans du Code civil; 

Attendu que la demande tendante à ce que les poursuites soient suspendues 

jusqu'à ce que la demoiselle Bart apporte un compte apuré de sa mère tutrice, 

n'est point admissible ; qu 'en effet ce compte est très pénible de la part d'une 

mère décédée insolvable pendant la minorité de ses enfans , .et à la succession 
de laquelle on a renoncé ; 

Qu'il ne peut y avoir lieu à compter lorsque la dame Bart a abandonné ses 
revenus ; 

Que les tiers détenteurs ne peuvent d'ailleurs exciper du droit de la mère 

tutrice, leur venderesse, qu'en se mettant en ses lieu et place, ce qu'ils ne font 

pas, ou en opposant à une créance liquide et exigible une autre créance éga-

lement liquide et exigible, ce qu'ils ne font pas davantage ; qu'ils ne sauraient 

être considérés comme fondés à repousser la réclamation d'une créance aussi 

bien établie par des allégations vagues de paiement de dettes que la mère tu-

trice aurait pu faire pour les mineurs depuis la liquidation du 1" octobre 1807, 
ce qu'ils ne font pas même connaître ; 

Le Tribunal débquteles demandeurs de leur opposition aux commandemens 

des ordonne que les poursuites encommencées à la charge d 'Antoine 

îansse. Ferdinand Lefebvre, veuve Vauhaëlt et consorts, seront continuées et 

pouriuivies jusqu'au parfait paiement de la somme de 2945 fr. 38 c. 

de bien écrire, il vint s'établir au Hàvre sous son vrai nom, Y distribua d<-« 

annonces imprimées , où , disait-il , il enseignait son art en dix leçons , d'a-

près la méthode du sieur Helhouen , breveté , dont il s'annonçait l'élève ; 

Considérant que le sieur Claude, cessionnaire direct du sieur Bernardet 
pour exercer dans le département , dans son intérêt propre autant que 

celui du sieur Debray, auquel il avait rétrocédé son privilège pour l'exen ei-

dans la ville de Bolbec, a attaqué le sieur Raould comme contrefacteur de 
l'art dont il avait privativement le droit ; 

Considérant qu'à notre audience du jour d'hier, d'après l'enquête et la dé-

position de dix témoins administrés par le demandeur, non ou mal récuses, 

auxquels nous présentâmes, à chacun séparément, la requête du sieur Ber'-

nardet pour l'obtention de son brevet d'invention , et dans laquelle sont ,1^., 

veloppés et décrits ses principes, sa méthode et ses exemples, presque tun
s déclarèrent que c'était d'après celte méthode qu'ils avaient reçu des leçons du 

sieur Raoul d ; 

Considérant qu'nn brevet d'invention confère à l'inventeur le droit privatif 

d'exercer un travail ou un art, et que nul ne doit le troubler dans sa possession 

sans se rendre coupable d'attentat contre une propriété légitime; 

.Considérant que ce droit de propriété est sévèrement protégé par les lois, 

en ce qu'il est la récompense du génie et le prix d'un service rendu à la 
trie; 

pa-

Par ces motifs , faisant droit sur l'enquête, le Tribunal dit à bonne cauj 

l'action du demandeur-, en conséquence , condamne le sieur Raould en 200 IV 

de dommages-intérêts envers le demandeur ; de 5o fr. d'amende envers f " 

pauvres de cette ville et aux dépens; bai faisant en outre défense de continuer 

à enseigner la dite méthode : ce qui sera exécuté nonobstant opposition aiinpl 
lation quelconque et sans y préjudicier. 

JUSTICE CRIMÏ2fEIL,£,E. 

JUSTICE DE PAIX DU HAVRE. 

(Correspondance particulière.) 

La capitale n'est pas seule riche de l'art précieux d'enseigner 

sept ou huit leçons la science de bien écrire; depuis long-temps déjà 

on en jouit aussi dans hsprovinees, etriotamment dans l'industrieuse 

Normandie, comme l'atteste le jugement suivantdela justicede paix 

du Hàvre, qui a pour objet de réprimer une usurpation du brevet 
d'invention obtenu par le calligrapbe M. Bernardet. 

Considérant que le sieur Raould , maître d'écriture à Rouen , s'introduisit , 

à l'aide d'un nom déguisé , chez le sieur Debray, exerçant à Bolbec la Calli-

graphie d'après la méthode du sieur Bernardet , pour laquelle ce dernier avait 

obtenu un brevet d'intention pour dix années ; qu'après quelques leçons qu'il 

ne paya pas , rielw de l'art précieux d'enseigner en sept ou huit leçons la science 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BEAUVAIS ( Appels. ) 

( Correspondance particulière. ) 

Ce Tribunal vient de juger une question très importanto en ma-

tière de forêts, et qui sera sans doute une des dernières que présentera 
l'ordonnance de 1669. 

Les nommés Pelleton et Cartigny avaient été trouvés , par les gar-

des de M. le baron Oberkamps, arrachant du plant dans un de st>s 

bois. Procès-verbal fut rédigé, et ies deîinqUans traduits devant ie 

Tribunal correctionnel de Compiègne, pour se voir condamner en 

200 fr. de dommages-intérêts au profit du propriétaire, et aux frais, 

par application de l'ordonnance de 1669. Le Tribunal crut ne voir 

dans les faits que le délit de maraudage, et faisant application de 

'art. oGde la loi du G octobre 1791 , condamna les prévenus chacun 
en 10 fr. d'amende, 10 fr. d'indemnité et aux frais. 

Sur l'appel interjeté par M. le baron Oberkamps , M> Didelot, sou 

avocat , a soutenu que l'ordonnance de 1669 , art. T I , tit. 27 , punis-

sant les arracheurs de plants Je 5oo fr. d'amende et de pareille 

somme de restitutions, était applicable aux boisdes particuliers, aux 

termes des art. 5, tit. 2G,ct 28, tit. 32; que la loi du 29 septembre 1791 

n'a nullement abrogé , ni changé ces dispositions pénales; qu'elle n'a . 

fais qu'organiser un nouveau système forestier, et affranchir les bois 

des particuliers de ce régime , en rendant à chacun la liberté de dis-

poser comme bon lui semblait de ses propriétés; que la loi du (> oc-

tobre 1791 , dont l'art. 3G est commun aux bois des communautés et 

des particuliers, ne peut s'appliquer à l'arracheur de plants, mais 

au simple maraudage; que ce délit est tout différent de î'arrachis qui 

tient à l'ordre public; que les dérogations à l'ordonnance de 1660, 

contenues dans le Code rural ; doivent être îestrcintes aux délits qui 
ont été l'objet spécial decette nouvelle loi. 

M" Bcrtbon , avoué, a soutenu le bien-jugé. 

M. Delacour , substitut , a conclu aussi à la confirmation. 
Le Tribunal vidant sou délibéré : 

Attendu que l'art. 11 du tit. 27 de l'ordonnance de 1669 fait défense d'ar-

■acher aucuns plants dans les forêts royales, sous la peine de 5oo fr. d'amende; 

que suivant l'art. 8 du tit. 02 de la dite ordonnance, les restitutions et dom-

mages-intérêts pour tout délit , doivent être d'une somme égale à l'amende: 

Attendu que l'art. 5 du tit. 26 rend applicables aux délits commis dans les 
bois des particuliers les peines prononcées par la dite ordonnance ; 

Attendu que la loi du 6 octobre 1791 , qui abroge plusieurs dispositions de 

l'ordonnance de 1669, ne contient aucune disposition relativement à I'arrachis 

de plants: que ce délit ne peut être confondu avec le maraudage ou enlèvement 

de bois fait à dos d'homme ; que l'art. 36 du tit. 2 de la même loi punit d'une 

amende double du dédommagement du au propriétaire; que les deux délits 

ayant été soigneusement distingués par la susdite ordonnance , on ne peut pas 

admettre que la loi du 6 octobre ait voulu les comprendre tous deux sous une 
même dénomination ; 

Attendu néanmoins que le baron Oberkamps a , par ses conclusions, réJuit 
sa demande à 200 fr. ; 

Le Tribunal , faisant l'application des art. 1 1 , tit. 27,8, tit. 32 , et 5 , tit. 

26 de l'ordonnance de îClig , reçoit l'appel , condamne les intimés , solidai-

rement et par corps . à payer à l'appelant la somme de aoo fr. , et les con-
damne aux frais de l'appel. 

SUR LA JUSTICE DE PAIX. 

Une partie a-t-elle le droit de se faire assister au bureau de pais 
par un homme de loi ? 

La loi, qui n'apporte aucune limite à la confiance des parties, lors-

qu'elles comparaissent par un fondé de pouvoir, éprouve cependant 

devant certains juges de paix quelques contrariétés dans son applica-

tion. iNous allons donc essayer dp faire quelques réflexions en faveur 
de l'étendue et de la liberté de la défense. 

L'assemblée constituante, après avoir fixé les attributions d^ 
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..pesdepaix par une première 

Solide le 26 octobre de la 1: oi du 24 août i^cjo, en rendit une
 1 

même année, contenant règlement la procédure à suivre devant ces magistrats. 

!" du titre 3 de cette loi est conçu en ces termes: « Au jour 

r P par la citation, ou convenu entre les parties, au cas qu'elles 

' '>nt consenti de se passer de citation , elles comparaîtront en per-

"

a

' e

 ou

 par leurs fondés de pouvoirs , devant le juge de paix, 

'lans qu'elles puissent fournir aucunes écritures , ni se faire repré-

'

 llier ou

 assister par aucunes des personnes qui , à quelque titre 

que ce soit, sont attachées à des fonctions relatives à l'ordre j'udi-
ciaire. B 

Ce'toxte est positif. Il est certain que sous l'empire de cette loi, 

, Âàçttre depuis 1790 jusqu'au 1" janvier 1807 , date de la mise à 

Vwiùon du Code de procédure civile, il n'était pas permis à une 

arlîë de se présenter devant un juge de paix, assistée d'une per-
ipe exerçant des fonctions judiciaires, 

li faut le dire, une pareille exclusion contre cette classe d'hommes 

iVairés, qui se livrent à l'étude de la jurisprudence, était injuste. 

pourquoi les repousser et accueillir tous les autres individus? Elle 

f.«it injuiieusc , puisque, les écartant de l'enceinte des bureaux de 

•j c'était les signaler comme ennemis de toute conciliation.. 

L'époque à laquelle fut rendue cette loi explique cette singulière 

r'nieiir. On sait qu'alors tous les esprits étaient tournés vers des 

idées de réforme et de perfectibilité. Déjà l'on rêvait aux moyens de 

primer devant les Tribunaux les fonctions d'avoué. L'ordre des 

avocats ne jouissait plus de ses privilèges, de ses atti ibutrons. Un 

vréjugé ridicule , une sorte d'antipathie semblait poursuivre ces 

deux ordres. C'est ainsi que les lois civiles reçoivent toujours l'irn-

pressiou des principes politiques et des passions des gouvernemens 
sous lesquels elles naissent. 

Mais aujourd'hui en doit-il être de même? 

Sofcj sans doute. Avec la nouvelle réorganisation de l'ordre judi-

ciaire, qui remonte à nos Codes, on a vu reparaître ces corporations 

qui seront toujours d'heureux intermédiaires entre l'animosité et 

l'emportement du plaideur et le calme et la dignité du juge, et qui, 

au avoir l'éclat de la magistrature , ont aussi leur lustre, puis-

au'ellcs concourent efficacement à faire rendre la justice. Dans un tel 

lit de choses , la loi nouvelle n'a pas dû se montrer aussi injuste 

:;sc la loi de l'assemblée constituante: en rendant aux gens de loi 

ear profession , on leur a restitué leurs droits. Ils peuvent donc 

mintenact s'occuper de la défense de tous les intérêts devant tous !ef Tribunaux. 

Qu'on lise l'art. 53 du Code de procédure , on v verra que les par-

te doivent comparaître en personne au bureau de conciliation ; et, 

(acas d'empêchement, par un fondé de pouvoir. Yoilà tout ce qu'on 

•lit. On trouve donc dans cette nouvelle loi les mêmes termes que 

"Welle du 26 octobre 1790 ; mais on y a supprimé ces mots de 

• Sans qu'elles (les parties) puissent fournir aucunes écritures, ni 

<<-t faire représenter ou assister par aucuines des personnes qui , à 

'felque titre que ce soit , sont attachées a des fonctions relatives à iWWre judiciaire. » 

Cirlainemenl ce n'est pas sans motif que ces mots ont été effacés 

«notre Code. Ils devaient l'être : iis blessaient trop ouvertement la 

«use naturel le, la raison et la bonne administration de la justice, 

uloinedéfend donc plus aux parties de se faire assister devant 

'linteaux de paix. Mais oserait-on prétendre que l'art. 53 du Code 

cédure n'a point aboli expressément la disposition del'aucienne El

 qu'ainsi sa rigueur est tacitement maintenue? Cela ne saurait J

 uns, puisqu'on a vu la raison qui avait dicté cette disposition 

.ai'ense, raison qui n'existe plus; puisqu'en second lieu , il est de 

pe que les lois qui restreignent la liberté naturelle , comme 

qui défendent ce qui de soi n'est pas illicite , celles qui parais-

.
 av

°rr quelque dureté , ne s'étendent point au-delà des cas pour 
pelles sont faites. 
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 voit; il y a trop de connexité 

Juridictions spéciales , pour penser un instant qu'on 

doive ag r différemment devant un juge de paix que devant un Tri-

bunal de commerce. La raison de se décider est la même dans les deux cas. 

Disons , en terminant , que s'il y avait quelque motif de douter , 

la loi devrait s'interpréter par l'équité , par le droit eommun , par 

l'intérêt bien entendu des parties , et enfin par celui de la justice. 

P. THIERS , 

Avocat à Villefranche (Rhône. ) 

»®«t€53?»= 

OUVRAGES BI3 DROIT. 

Collection complète des lois, décrets, ordonnances , règlemens et avis 

du conseil d'état, publiéesur les édit. officielles (de 1788 à 1824U1-

clusivement, par ordre chronologique); avec un choix d'instruc-

tions ministérielles , et de notes sur chaque loi , indiquant : i° les 

lois analogues ; 2° les décisions et arrêts des Tribunaux et du con-

seil d'état ; 3° les discussions rapportées au Moniteur ; suivie d'une 

table analytique et raisonnée des matières , par J.-B. Duvergier , 
avocat à la Cour royale de Paris (1). 

Le livre de droit le plus utile , c'est une collection de lois; car 

avant de lire les commentateurs, il faut lire le texte commenté. Mais 

chaque collection de lois a ses avantages particuliers, suivant le plan 
d'après lequel elle est faite. 

L'auteur de celle-ci a cru devoir s'attacher à rendre les recherches 

faciles et à entourer chaque loi de toutes les lumières que la juris-

prudence a fournies pour son interprétation. Voici par quels movens 
il a tâché d'atteindre ce double but. 

La confusion qui règne dans le Bulletin des Lois rend les recher-

ches toujours très longues et quelquef îs inutiles; à ce premier in-

convénient se joint celui qui resuite des doubles et triples dates sous 

lesquelles les lois sontsouveut indiquées. Dans cette collection, toutes 

les lois ont été classées dans un ordre chronologique parfait. Et d'ail-

leurs, sous chacune des différentes dates , on trouve une indication 
qui renvoie à celle sous laquelle la loi est rapportée. 

Par exemple , la loi sur les brevets d'invention porte les dates des 

19, 3i mars, 7 avril et i4uiai 1791; elle a été sanctionnée le 25 mai 

de la même année. Quelle que soit celle de ces dates sous laquelle 011 

la cherche , on est sûr de la trouver; elle est textuellement rapportée 

au 14 niai , et sous les dates des 19, 3i mars, 7 avril et 25 mai , il y 

a des renvois indiquant que la loi sur les brevets d'inventions est 

rapportée au i4 mai 1791. Les précautions qui viennent d'être indi-

quées sont d'autant plus importantes qu'il n'y a aucune règle fixe sur 
la manière de citer lesjois. 

La distribution des lois dans un ordre méthodique a quelque chose 

de séduisant au premier coup-d'ceil; mais elle tendàicndre les recher-

ches impossibles. L'un cherchera au motfnt(j/;awxcequisera placé au 

moijuges, au mot communes ce qu'on aura mis au mot maires^ etc. En-

fin, cette division oblige à tronquer les lois lorsqu'elles contiennent 

des dispositions sur des matières différentes. Ainsi la loi n'est pas fi-

dèlement reproduite , et ne peut être considérée dans son ensemble. 

Quant aux avantages qu'offrent les annotations , il est facile de les 

faire apprécier. En consultant une loi , on désire être averti de toutes 

les modifications et dérogations qu'elle a pu recevoir; il est égale-

ment utile de connaître les changemens qu'elle a opérés dans la lé-

gislation antérieure. Ces deux sortes de renseignemens sont fournis 

par les indications dans lesquelles , sur chaque loi , l'auteur cite les 
lois analogues , antérieures et postérieures. 

La jurisprudence judiciaire et administrative fournit le meilleur 

et le plus sur commentaire de la législation. Cette réflexion suffit 

pour justifier les annotations d'arrêts très nombreuses que l'auteur a 

placées sous chaque loi. Le sens d'une disposition peut être obscur 

par lui-même, sa combinaison avec un autre texte peut faire naître 

des doutes, enfin l'application à un cas non expressément prévu 
peut présenter des difficultés. 

Si la jurisprudence a déjà fourni d'utiles notions à cet égard, il est 

très important de trouver sur-le-champ, dans un sommaire concis, lu 

solution qui est due à la sagesse des Tribunaux. Toutefois, pour que 

ces annotations aient toute leur utilité, il ne suffit pas de recueillir 

les arrêts et de les entasser sans ordre sous chaque loi. L'auteur a 

voulu rendre son travail aussi profitable qu'il pouvait l'être; en con-

séquence il a présenté les sommaires d'arrêts, souvent très nombreux-, 

dans un ordre propre à faire saisir leur enchaînement. Par quelques 

notes très courtes il signale les décisions les plus importantes; quel-

quefois même, lorsque l'occasion le comporte, il indique les systè-
mes divers qui ont été adoptés successivement. 

La matière des conflits est aujourd'hui l'objet d'une attention spé-

ciale , et cependant peu de personnes connaissent la jurisprudence 

relative à cet objet. L'auteur a non seulement recueilli les décisions 

du conseil d'état et les arrêts de la Cour de cassation ; mais il a joint à 

ces utiles matériaux une analyse de la doctrine professée par M. de 

Cormenin, dans les questions de droit administratif. Les limites 

delà compétence de l'autorité administrative et de l'autorité judi-

ciaire ont été posées dans plusieurs lois, notamnientdans celle du ici 

fructidor an III; mais dans l'application il est très difficile de les re-

connaître. Un nombre infini de décisions fournissent à cet égard dr*s 

exemples qu'il faut consulter à chaque instant. L'auteur les ac-
cueillies avec un soin scrupuleux. 

L'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 contient des îègles d'une appi i-

(1) 24
 v

°h in-8°, en petit texte, sur deux colonnes. Le prix de chaque vo 

lume est de 7 fr. 5o cent. 20 volumes sont en vente. On souscrit aussi pour les 

années i825, 1826 et 1827. Chaque année : 7 fr. So c. A la librairie da juris-

prudence ancienne et moderne; chez Charles-Béehet ,,quai des Augustins. 



cation irfes fréquente sur la nécessité de motiver les arrêts, sur la pu-
blicité, etc. De nombreux arrêts ont déterminé le véritable sens de 

cet article , et développé les règles qu'il consacre: ou les trouve réu-

nis et bien coordonnés sous cet article. Il serait facile de multiplier 

de semblables citations. Dans la continuation périodique , à partir de i8i5, l'auteur donne 

toujours des notes indiquant les lois analogues et rcpioduisant avec 

beaucoup de fidélité les débats parlementaires. Nous parlcions pro-

chainement du voiume,de i8a5. C. L. , avocat. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 

D Ë P A l î T L M E N S . 

 La dernière session de la Cour d'assises de la Meuse, séant à 

SaintMihiel, a commencé le i« octobre et a été close le jeudi |. La 

brièveté de cette session est une nouvelle preuve de l'esprit éclairé 

et de l'excellente moralité des habitans de ce département. Les af-

faires les plus graves étaient une accusation de faux témoignage et 

deux accusations de banqueroute frauduleuse. Dans la piemière , 

l'accusé,habilement défendu par Me Willaime, avoué, a été acquitté. 

Dans la seconde, deux marchands de parapluies , nés à Aujiiiac et 

résidant à Verdun , n'ont été condamnés que comme banqueroutiers 

simples, sur la plaidoirie de Me Liouville de Bompart. Dans la troi-

sième , l'accusé défendu avec talent par M" Landry Gillon, avocat du 

barreau de Bar-lc-Duc, a été acquitté. MM. Hanriot et Laurent, sub-

stituts du procureur du Roi , ont -porté la parole dans ces aifaiies. 

— Le deuxième conseil de guerre de Dijon a jugé le 6 cctobie un 

nommé Martin , jeune homme de 18 ans, accusé d'insubordination 

manifestée pa"r injures, gestes et menaces, envers le capitaine adju-

dant-major du 2e de hussards, dans lequel il servait. Il s'était présen-

té à cet officier dans la cour duquartier, pour scplaindre de ce qu'un 

soldat du corps l'avait insulté eu le traitant de voleur, et le prier de 

laire cesser une pareille injure , que ses autres camarades profére-

raient peut-être aussi contre lui , et qu'il ne pourrait alors venger 

dans autant de combats singuliers. Martin ,- en «'adressant à M. le ca-

pitaine adjudant-major , avait sin la tête sou bonnet de police. Pour 

ce fait, cet officier le condamne à quinze jours de salle de discipline. 

Refus de s'y rendre delà part de Mari m , qui veut à toute force 

expliquer le motif qui l'amenait vers ton su-péiieur. L'ordre de le 

conduire à la salle de discipline est donne; alors Martin s'emporte , 

insulte grièvement le capitaine , lui montre le pomg , et s'écrie 

J'en écrirai au colonel G...'. , mon parent, el je le ferai casser! Tous 

ces faits étaient établis par les dépositions, et il restait a la défense à 

présenter seulement quelques considérations en faveur delà jeunesse 

île l'accusé, ce qu'elle a fait avec plus de talent que de succès. Mar-

tin a été condamné à cinq ans de fers et à la dégradation. 

— Un soldat du 5e régiment d'infanterie légère, nommeLefloc, était 

traduit devant ce même conseil pour ci is séditieux. Lcfloc était plongé 

dans Ja plus profonde ivresse , et quatre de ses camaïades le lappor-

taieot un soir du faubourg Saint Pierre à la caserne, lorsqu'on pas-

sant à la porte de la ville, il recueille ses forces et crie à tue tete : 

Vive iEmpereur ! Les soldats, qui le portaient alors, déposent de ce 

fait. Le défenseur a soutenu qu'on ne pouvait considérer comme cri-

minelle une exclamation sans but et sans danger pour la chose pu-

blique. Le-conseil , après quelques minutes de délibération, a pro-

nonce l'acquittement de Lofloc, qui a été sur-le-champ rendu à son 

corps. 

Déjà s'est agitée devant plusieurs Cours la question de savoir si les 

avocats en costume avaient le droit d'assister aux débats des affaires 

plaidées à huis-clos, et elle a été résolue dans un sens opposé. Nous 

croyons donc utile de publier la note suivante , extraite clu Journal 

des" arrêts des Cours royales de Rouen el de Caeu, où cile fut insérée à 

l'occasion du fameux arrêt qui prononçait la séparation de corps de 

M. et Mme de Cairon. Cette note étant signée des initiales A D , nous 

présumons qu'elle est de M« Daviel fils, avocat à la Cour royale de 

Rouen : . . 
« L'affaire de Mme de Cairon avait été plaidée a huis-clos en pre-

mière instance, et les avocats étrangers à la cause n'y avaient pas été 

admis. Devant la Cour, les conseils du sieur de Canon annoncèrent 

qu'ils solliciteraient également le huis-clos le plus absolu. Nous sa 

vous que l'opinion de MM. les présidiens fut pressentie à cet égard 

et aucune exclusion n'ayant été prononcée contre Je barreau à la pre 

mière audience, le sieur de Cairon sembla réclamer dans ses mé 

moires. Cependant l'audience continua d'êtie ouverte à tous les avo-

cats, et la Cour maintint l'ordre qui avait été observé quelque temps 

auparavant dans lu cause de la dame de Saint-Arnaud et de tout 

temps dans les causes de cette nature. 
» Ces précédeus sont fondés eu raison (et nous les notons ici parce 

que nous savons que dans d'autres Cours il existe quelques exemples 

contraires). Les motifs qui font écarter le public de la discussion de 

certaines causes ne militent pas contre le barreau. Lfs avocats, accou 

tuniés à traiter sérieusement les affaires, dépositaires par état des se 

crets des familles, ne doivent pas être considérés domine pouvant de 

venir , même pour les causes dont ils ne sont pas chargés , des orga 

ros-

ir 

oiir 

nés d'indiscrétion et de scandale. Voilà pour les causes qui ; n tl-

sent les mœurs. Dans les affaires politiques, quelles discussions tw 

aient avoir des dangers devant des hommes ç^ui ont dû app .Qjo "1 

es fondemens de toutes les institutions politiques, et qui p^ofe" 

comme une religion le respect pour les lois, pour le culte et B 

les principes de la monarchie. ' P 

» Le barreau, comme lieu réservé aux avocats , est distrait de 1' 
ditoire. Autrefois, dans les grandes audiences, les anciens pouvait' 

prendre place à la suite de Messieurs sur les flcurs-de-lvs • l'huiV'"' 

serait-il venu leur interpeller d'en descendre pour sortir ave^'u 

public? Aujourd'hui nosancieus sont encore appelés à siéger en 

d'insuffisance dans Je nombre des juges : ils sont juges supplé n .'' 

nés. Lecr assistance, nous l'osons dire, ajoute à la solennité de i'" S 

dience; et lorsque les anciens arrètistes citent un arrêt dont ils vj"' 

lent relever ou atténuer l'autorité, ils ne manquent jamais de ri 
porter si l'opinion des avocats assistans a été conforme ou cotitni'-" 

à la décision. Qui pourrait donc les assimiler à des quidams sansra 

ractère qu'une vaine curiosité amènedans le prétoire? 
» Et quant aux jeunes avocats , c'est un devoir pour eux de suivi-

toutes les audiences; et ce devoir est plus impérieux encore lorsqu'il 

s'agit d'une audience à huis-clos , puisque c'est surtout dans ces ,f 

faires délicates que d'étroites convenances sont imposées à l'avociV 

et que, mieux que tous les préceptes, "exemple peut appreiid;'c 

Jes connaître et à les respecter. 
» Il nous semble donc que le droit d'assister indistinctement à toi! 

tes les audiences est une des prérogatives essentielles du barreau » 

Depuis cette époque , les avocats à la Cour royale de Rouen ont 

été constamment admis sans difficulté aux audiences à huis-clos. 

PARIS, 14 OCTOBRE. 

— La modération de peine , autorisée par la loi du i5 juin 181: 

permet-elle aux Tribuunaux d'affranchir le condamné de i'amaiL 

et de la mise en surveillance? ( Rés. nég.) 

Traduit pour vol devant le Tribunal de Privas ( Ardèche) , Fran. 

çois Guichard n'avait été condamné qu'à une peine correctionnelle 
par application de la loi du 25 juin 1 8.24 , et le Tribunal s'élaii ab-

stenu de prononcer contre lui l'amende et la mise eu surveillante de 

la haute police pour un temps déterminé. 
M. le procureur du Roi de Privas s'est pourvu contre cet arrêt. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocai-géiicral lié. 

leau de Penny, a rendu dans son audience du 1 1 octobre l'arrêt soi-

van t : 

Vu l'art. 2 de la loi du 2 5 juin 1 S 2 4 ; 
Attendu que, dans l'espèce, le prévenu étant passible de la peine proscrite 

par l'art. 4oi du Code pénal, le Tribunal aurait dù le condamner ani peints 

d'amende et à la surveillance de la haute police ; 
Que néanmoins , au lieu de prononcer conformément à ces dispositions ;> 

nales , ordonnées par l'article précité, il a simplement prononcé la peine i 
l'emprisonnement et violé les dispositions de la loi du 20 juin 1824. eu refu-

sant de statuer sur les conclusions du ministère public , relatives à la p 

cuniaire et à la surveillance; 
Ca.<se et annulle-en ce dernier chef seulement, 

— Deux ouvriers maçons passant, avant hier au soir, W* 

Vannerie, rencontrèrent une fille qu'ils voulaient entraîner; 

baret. Elle s'échappa des mains de ces individus, qui étaient i 

et se réfugia dans la maison du n° 10 où elle demeure. Mais a ; 

fut elle entrée dans l'allée, qu'elle fut frappée cUr deux coup! c> 

couteau , et tomba baignée dans son sang. Elle a-été transport 

l'hospice et ses jours sont dans le plus grand danger. L'un des -

du meurtre a été arrêté par des passaus. 
—Un jeune bommede vingt-cinq ans, nomméEdward-Gi'ee»> ! ^ 

amené au bureau de police de Union-fiail , à Londres, sur ^«Jj 
tion de bigamie. Il allait en épouser une troisième, après avoir '-^ 

donné la seconde, et déjà les bans étaient publiés, lorsque I» 

mière femme , Harwalu Wil'son , l'ayant rencontré dans la rue 

arrêter pur un constable. Les deux femmes étaieut présentes j 

ont produit savoir , Honnald Wilson , un acte de mariage «aie; 

juillet i8a3 , et Anne Postley un pareil acte daté du 23 j»«vl<j 1 

" Le magistrat, M. Chambers, ayant demandé à fflMtiL'ffjLl 
l'avait porté à tromper tant de femmes , il a répondu elp" 

J'espérais à la fin en rencontrer une bonne. 

— Le 10 octobre des voleurs se sont introduits dans 1 aPP' J 

de M. Calame , tailleur marchand de draps, rueNeuve-Mwllal ' 

n° 1 , et ont enlevé une montre en or et d'autres bijoux. 

— M. Georges Sloper fils nous prie de faire savoir rj 

pas annoncé devant la Cour d'assises ( voir notre n°du i» ^ 

comme attaché à l'ambassade anglaise , et qu'il n'est pa j 

ment chargé, en qualité d'avocat, de suivre uos au ^rluitcj 
nous l'avions dit par erreur. C'est par une circonstance " 

complaisance, qu'il a rempli , dans cette occasion, les 

terprète. 

Ceux de MM. les souscripteurs, dont V ahonnem^^ ■ 

octobre, sont priés de le faire renouveler s'ils ne 

ver de retard durs l'envoi du journal , ni 
collection. Pour les abonnemens des départemens , '<< 

l'envoi sera supprimé dans les trois jours qui suivi 

d'interruf 

IMPP>1M !:!\IE ANTIIELME BOUCHER , RUE DES BONS-EIiFANS,, N° H, 


